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Ne soyez pas pris au 
dépourvu avec des 
réparations mécaniques

Volkswagen Protection PlusMD

Assistance routière en tout temps

Location de véhicule

Transférable

Interruption de voyage

Offre le remboursement des frais d’hébergement 
et de repas si votre véhicule couvert fait l’objet 
d’un bris mécanique pendant que vous effectuez 
une escapade routière et si les réparations 
prennent plus d’une journée (100 $ par jour, 
jusqu’à 500 $ par visite à un atelier de réparation).

En plus de la couverture exceptionnelle qui 
protège votre véhicule, la Protection contre les 
bris mécaniques (PBM) de Volkswagen Protection 
Plus (location) offre un éventail d’avantages 
supplémentaires.

Avantages 
supplémentaires

Si vous transférez votre contrat de location, la 
Protection contre les bris mécaniques (PBM) 
de Volkswagen Protection Plus (location) est 
transférable au prochain titulaire du contrat de 
location.

Couvre les frais de location de véhicule pendant la 
réparation de votre véhicule (50 $ par jour, jusqu’à 
concurrence de 200 $ par visite à un atelier de 
réparation).

Voyagez en toute confiance, car nous vous 
offrons une assurance routière en tout temps. Les 
services comprennent la recharge de la batterie, le 
service de déverrouillage de portières, la livraison 
d’essence, le tirage au treuil d’un véhicule, le 
remorquage et le remplacement de pneus 
dégonflés.

Récompense pour absence de réclamations

Si aucune réclamation n’a été soumise ou si 
aucun avantage supplémentaire n’a été utilisé, 
vous pouvez présenter une demande dans les 30 
jours précédant l’échéance du programme afin 
d’obtenir un crédit en concession correspondant à 
la valeur que vous avez payée pour le programme 
de location (jusqu’à concurrence de 1000 $).

Le crédit en concession peut être utilisé pour 
l’achat ou la location d’un nouveau véhicule 
Volkswagen ou d’une nouvelle Protection contre 
les bris mécaniques (PBM) de Volkswagen 
Protection Plus.

Le contenu de la présente brochure n’est qu’un résumé de certaines conditions générales du contrat. Veuillez consulter le contrat réel pour connaître tous les détails de la couverture et des exclusions. Il est possible que le contrat ne soit pas disponible 
dans toutes les provinces ou tous les territoires, et certaines dispositions peuvent varier en fonction des exigences de chaque province ou territoire. Des modèles européens ou américains peuvent être présentés. Les photos sont à titre indicatif 
seulement. Certains articles, comme les roues, peuvent ne pas être offerts pour certains niveaux d’équipement lorsque le véhicule est construit au Canada ou qu’il peut ne pas être offert au pays. (SEO). © Volkswagen Canada, « Volkswagen Protection Plus », 
« Volkswagen » et le logo Volkswagen sont des marques déposées de Volkswagen AG.

La Protection contre les bris mécaniques (PBM) de Volkswagen 
Protection Plus vous offre l’assurance de savoir que votre 
véhicule de location est protégé en cas de bris mécanique 
imprévu couvert, même si vous avez dépassé la limite de 
kilométrage stipulée dans la garantie d’auto neuve originale 
du fabricant automobile. Avec ce programme de location, 
vous bénéficierez de notre meilleure protection contre les 
bris mécaniques (PBM), soit le programme 5 étoiles, en plus 
d’une couverture supplémentaire des composants pour une 
tranquillité d’esprit absolue.

Offre une protection supérieure pour une vaste liste de composants¹

Offert à un prix spécial pour le programme de location

Aucune limite de kilométrage

VWPP-MBPLF-111020

Ensemble logiciel multimédia
(Mise à niveau optionnelle)

À l’achat de cet ensemble optionnel, le coût de toutes les 
mises à niveau logicielles recommandées par Volkswagen 
pour les systèmes de divertissement et de navigation de 
votre véhicule est couvert pendant la durée de votre contrat 
(jusqu’à concurrence de 500 $).
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Programme de location 
5 étoiles

1 Veuillez consulter le contrat pour obtenir de plus amples renseignements.


